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Le bien-être psychique et la performance sportive sont étroitement liés. Or les com-
pétences approfondies en la matière font encore défaut dans les programmes de 
formation continue en psychiatrie et psychothérapie ou en médecine du sport. La 
Société Suisse de Psychiatrie et Psychothérapie du Sport (SSPPS) propose à partir du 
1.4.2020 le certificat «Soins de base en psychiatrie et psychothérapie du sport» [1, 2].

Dans notre  société marquée par le manque d’activité 
physique, il est très important de pratiquer du sport et 
une activité physique dans une juste mesure tout au 
long de la vie. Cela vaut en général pour un mode de vie 
sain, par exemple pour le bien-être physique et l’équi-
libre intérieur. En particulier, la thérapie par le sport et 
l’activité physique peut être un complément précieux à 
d’autres approches thérapeutiques, notamment phar-

macologiques ou psychothérapeutiques, dans le cadre 
de la prévention, de la thérapie et de la rééducation de 
maladies et de  troubles  psychiques et physiques [3]. 
D’autre part, elles peuvent également se présenter 
comme une alternative pour certains types de troubles. 
Les exigences du sport de compétition supposent une 
évaluation et une gestion sûres des contraintes et des 
risques pour la santé psychique,  tout  comme dans le 
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diagnostic et le traitement de maladies psychiques déjà 
subcliniques [4]. 
Dans le domaine de la compétition, ce sont surtout les 
jeunes, les adolescents et les adultes qui pratiquent ac-
tivement un sport. La période qui suit la fin de la car-
rière sportive concerne principalement les adultes et 
les personnes âgées. La santé mentale dans le sport de 
compétition  est  un facteur de performance  pendant 
la  carrière sportive active  et est également  impor-
tante après la fin de la carrière. Le bien-être psychique 
et la performance (sportive) sont étroitement liés 
[5]: les contraintes et les maladies psychiques dans 
le sport peuvent  avoir  une influence sur la per-
formance et les risques de blessures et prolonger la 
 rééducation, tandis que les blessures ont à leur tour 
une influence sur la performance  et  constituent 
des  contraintes et des risques pour la santé psy-
chique.  Les connaissances et compétences approfon-
dies nécessaires à cet égard  ne sont pas encore inté-
grées dans les programmes de formation continue en 
psychiatrie et psychothérapie  ou  en médecine du 
sport. Les exigences de base d’une discipline spéciali-
sée en psychiatrie et psychothérapie du sport et de 
ses  champs d’activité  tout au long de la vie dé-
coulent des nécessités et des réalités du sport de com-
pétition et de la population générale. Le curriculum en 
psychiatrie et psychothérapie du sport doit permettre 
d’approfondir les connaissances psychiatriques déjà 
acquises et les compétences développées.

Des connaissances de base à l’expertise

La  participation à la formation postgraduée curricu-
laire de niveau 1 ne s’adresse pas uniquement aux «spé-
cialistes en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et 

d’adolescents» et aux «spécialistes en psychiatrie et 
psychothérapie», mais aussi  aux  médecins en  forma-
tion postgraduée en psychiatrie et psychothérapie, 
aux médecins du sport (avec spécialisation interdisci-
plinaire)  et aux psychothérapeutes psychologues. 
Les  connaissances et les compétences en matière de 
psychiatrie  et de psychothérapie  du sport  sont  égale-
ment  importantes  pour les médecins du sport  et les 
psychothérapeutes psychologues. L’accès de la méde-
cine du sport au cursus souligne que la psychiatrie et la 

psychothérapie du sport ne font pas seulement partie 
des spécialités et des disciplines psychiatriques, mais 
également de la médecine du sport en tant que disci-
pline transversale.
La participation  au niveau  1 du  curriculum  permet 
d’acquérir des connaissances de base solides.  Il  s’agit 
d’atteindre des objectifs d’apprentissage définis qui 
permettent aux personnes ayant suivi le cursus de dis-
penser des soins de base en matière de psychiatrie et 
de psychothérapie du sport.

Niveau 1 – Soins de base 

Le curriculum de niveau 1 représente 80 heures ou cré-
dits. L’accent est mis sur l’acquisition de connaissances 
de base solides, la partie théorique étant accompagnée 
d’expériences pratiques et d’intervision ou de supervi-
sion. Des objectifs d’apprentissage sont définis pour les 
connaissances de base et l’expérience pratique néces-
saires. Le  curriculum doit pouvoir être suivi en trois 
ans et peut être effectué parallèlement à l’activité cli-
nique. Pour l’obtention du certificat, il est nécessaire de 
justifier d’un nombre d’heures minimales (tab. 1). Tous 
les contenus exigés doivent être acquis de manière au-
tonome et documentés dans un journal de bord et jus-
tifiés par des preuves. Il est possible de valider jusqu’à 
10 points de FMC par le biais de plateformes d’appren-
tissage en ligne ou de formations continues dans des 
revues.
Pour la reconnaissance des connaissances acquises 
 (attribution de  crédits), il est nécessaire d’apporter la 
preuve de la participation à des formations postgra-
duées et continues, auprès de formateurs postgradués 
et continus accrédités par la SSPPS et de manifesta-
tions qualifiées en conséquence. Cela peut également 
concerner des manifestations organisées par d’autres 
sociétés de discipline médicale, instituts, cliniques, 
etc. reconnus par la SSPPS. Tableau 1:  Curriculum en psychiatrie et psychothérapie du sport niveau 1: champs thématiques.

La santé mentale dans le sport de compéti-
tion est également importante une fois la 
carrière sportive terminée.
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Les demandes de reconnaissance des prestations curri-
culaires fournies en vue de l’obtention  du certificat 
«Soins de base en psychiatrie et psychothérapie du 
sport» sont examinées par une commission qui vérifie 
leur  exactitude et leur exhaustivité.  Si les conditions 
d’obtention du certificat sont remplies,  les personnes 
mandantes se voient délivrer le certificat. Les de-
mandes ne répondant pas aux critères peuvent être re-
jetées dans leur intégralité ou être assorties d’une obli-
gation de requalification. La recertification a lieu après 
5  ans. Il faut  justifier de  30  heures  conformément 
au curriculum.
Le curriculum pour le certificat «Soins de base en psy-
chiatrie et psychothérapie du sport  SSPPS» débute 
le  1.4.2020. Une réglementation transitoire limitée 
dans le temps, au sens d’une garantie des droits acquis 
des prestations déjà fournies, est mise en place pour 
une durée de trois ans (jusqu’au 31.3.2023). Le certificat 
peut  être obtenu  par autodéclaration dans le cadre 
d’une  procédure simplifiée. Les preuves apportées 
ou l’autodéclaration sont comparées aux contenus du 
journal de bord du curriculum. Un premier cours en 
Suisse est prévu du 26 au 29 mai et du 17 au 19 juin 2022.

Perspectives d’avenir: les niveaux 2 et 3

Le niveau 2 du curriculum («Psychiatrie et psychothé-
rapie du sport clinique et pratique») se fonde  sur les 
connaissances et les compétences acquises au niveau 1. 
L’accent est mis sur  l’application de la thérapie par le 
sport et l’activité physique à la prévention et au traite-
ment des troubles et maladies psychiques (fig. 1). L’ac-
cent est également mis sur l’acquisition d’expériences 
pratiques dans l’application de la thérapie par le sport 

et le mouvement. Le niveau 2 comprend 80 heures sup-
plémentaires de formation continue, ce qui porte le 
 total à 160 heures.
Le niveau 3 du curriculum («Psychiatrie et psychothé-
rapie du sport») se base sur le niveau 2. Il s’agit d’acqué-
rir des compétences et un savoir-faire pratiques spéci-
fiques en matière de psychiatrie et de psychothérapie 
du sport, dans le sens du diagnostic, de la thérapie et de 
la rééducation des sportifs de haut niveau, en tenant 
compte des aspects interdisciplinaires (notamment en 
ce qui concerne la médecine du sport et la psychologie 
du sport). Il s’agit en outre d’acquérir une expérience 
pratique de la psychiatrie et de la psychothérapie du 
sport dans le sport de compétition. Le niveau  3 com-
prend 80  heures de formation continue supplémen-
taires, ce qui porte le total à 240  heures. Elle doit ré-
pondre aux exigences d’un certificat de spécialisation, 
avec pour objectif une désignation de formation appro-
fondie.
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Figure 1:  Curriculum en psychiatrie et psychothérapie du sport niveaux 1–3. 1: Psychiatrie et 

psychothérapie pour enfants et adolescents et/ou psychiatrie et psychothérapie. La condi-

tion préalable à l’acquisition des «soins de base en psychiatrie et psychothérapie du sport» 

est la reconnaissance de la spécialisation; 2: avec reconnaissance de la spécialisation dans 

une discipline de soins directs aux patients; 3: avec formation postgraduée clinique achevée.

L’essentiel en bref
•  Les contraintes et les maladies psychiques dans le sport 

peuvent  avoir  une influence sur la performance  et les 

risques de blessures et prolonger la rééducation. Les bles-

sures ont à leur tour un impact sur la performance et consti-

tuent des contraintes et des risques pour la santé psychique.

•  La participation à la formation postgraduée curriculaire de 

niveau 1 ne s’adresse pas uniquement aux «spécialistes en 

psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents» et 

aux «spécialistes en psychiatrie et psychothérapie», mais est 

également ouverte aux médecins en formation postgraduée 

en psychiatrie et psychothérapie, aux médecins du sport et 

aux psychothérapeutes psychologues.

•  Pour l’instant, le cours n’est proposé qu’en allemand.
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